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En cause de: 

Contre: 

Le Centre Public d' Action Sociale de 
dont le siege social est etabli a . 

partie appelante, representee par Maitre DUGARDIN Natasha loco 
Maitre WAIIlS Serge, avocats, 

1. Monsieur Mi 
premiere partie intimee, 

2. Matlame I 
deuxieme partie intimee, 

qui ne comparaissent pas a !'audience publique, et qui ne sont pas 
representees, 
tous deux agissant en leur nom personnel, et en leur qualite de 
parents, representants de Ieur enfant mineur Andrei 
tous domicilies a . 

3. L'Agence Federate pour l'Accueil des Demandeurs d'Asile, 
(FEDASIL) 
dont le siege social est etabti a 1000 BRUXELLES, Rue des 
Chartreux 21, 

troisieme partie intimee, representee par Maitre DETHEUX Alain, 
avocat, 

4. L'ETATBELGE, 
represente par le secretaire Etat A 1 'Asile, l'l la Migration et a 
I 'Integration sociale, 
dont les bureaux sont situes a 1000 BRUXELLES, Boulevard de 
Waterloo 115, 

quatrieme partie intimee, representee par Maltre V ANDER GEETEN 
Valery loco Maftre GOSSELIN Frederic, avocats, 
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La Cour du travail, apres en avoir delibere, rend l'arret suivant: 

La presente decision applique notamment les dispositions suivantes : 
- le code judiciaire, 
- Ia loi du 15 juio 1935 sur lemploi des langues en matiere judiciaire, et notamment !'article 24, 

Vu produites en forme reguliere les pieces de la procedure Mgalemcnt requises, 
Vu Jes jugements du 14 avril 2011, 25 octobre 2011 et 23 mars 2012, 
Vu Jes requetes d'appel des 16 mai 2011, 22 novembre 2011 et 24 avril 2012, 
Vu les ordonnances de mise en etat judiciaire des 9 juin 2011, 5 janvier 2012et1juin2012, 

Vu les conclusions deposees pour les parties et notamment, 

dans l'affaire RG n° 2011/AB/470, !es demi~res conclusions deposees pour FEDASIL, 
le 28 aout 2012, pour l'ETAT Beige, le 21 aoOt 2012, pour Monsieur -:t 
Madame· :e 30 mars 2012 et pour le C.P.A.S. le 12 ju in 2012 ; 

dans l'affaire RG n° 2011/AB/1064, les demieres conclusions deposees pour Monsieur 
Madame le l l juin 2012 et pour le C.P.A.S. le 29 juin 2012 ; 

dans l'affaire RG n° 2012/AB/411, Jes demieres conclusions deposees pour Monsieur 
t Madame' 'e 18 juillet 2012 et pour le C.P.A.S. le 21 aoOt 2012 ; 

Entendu les conseils du C.P.A.S., de FEDASJL et de l'ETAT Belge, a !'audience du 6 novembre 
2013, 
Apres avoir pris connaissance de l'avis de MRdame G. COLOT, Substitut general, avis auquel ii 
a ete replique par le C.P.A.S., 
Attendu que l'affaire a ete prise en deliMre, le 25 fevrier 2014. 

* * * 

I. FAITS ET ANTECEDENTS 

1. Monsieur J , de nationalite marocaine, et Madame T , de 
nationalite roumaine, sont en sejour illegal en Belgique. 

En juillet 2010, aloes que Madame T 
Monsieur M et Madame T1 

adresses au C.P.A.S. Bruxelles. 

etait enceinte de plus de 6 mois, 
qui etaient a l'epoque sans abri, se soot 

Le SAMU SOCIAL fes a heberges a partir du 17 juillet 2010, «en fonction des 
disponibilites » • 

Le C.P.A.S. a delivre a Madame T le 26 juillet 2010, l'accuse de 
reception d'une demande d'aide sociale (piece 6 de son dossier). 

2. Le Dr Patricia BARLOW du service gynecologie du C.H.U. St Pierre a 
etabli, a !'attention du C.P.A.S. de Bruxelles, une demande de prise en charge 
des frais et examens medicaux de Madame T , dans Je cadre de !'aide 
medicale urgente. 

Une demande de prise en charge des frais de consultations, d'examens et de 
traitement a egalement ete introduite le 5 aoitt 2010, par le Dr KERCKX de 
l'A.S.B.L. ENTRAIDE DES MAROLLES, en faveur de Madame 1 1 et 
de Monsieur W 
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Monsieur M_ a rer;:u du C.P.A.S. une carte mecticale a partir du 16 ~oOt 
2010. Aucune decision ne lui a ete notifiee apropos de cet octroi. 

Le SAMU SOCIAL a, semble+il, heberge Madame T' seule, a pa1tir 
du 1 er septembre 2010, Monsieur M etant laisse dans la rue. 

L'enfant Andrei est ne le 15 octobre 2010. 

3. Lors de sa seance du 18 octobre 2010, le C.P.A.S. a decide de ne pas 
accorder a Madame T1 :•aide equivalente au revenu d'integration au 
taux isole a partir du 1 er octobre 2010, au motif qu 'elle est en sejour illegal et que 
l'aide aux personnes en sejour illegal se limite a l'aide medicate urgente. 

Le C.P.A.S. etait apparemment dans !'ignorance de l'accouchement de Madame 
T1 } jours avant Ia prise de decision. 

4. Par requete du 29 novembre 2010, Monsieur M a conteste une 
decision du C.P.A.S., prise a une date indeterminee en juilJet 2010, limitant 
J'aide sociale a la carte medicate et decidant de ne pas accorder d'aide sociale 
equivalente au revenu d'integration. 

MmeTf a, par la meme requete, introduit un recours 

contre la decision du C.P.A.S. prise a une date indeterminee en aout 
2010, limitant l'aide sociale a l'octroi d'une carte medicale. 
contre la decision du C.P.A.S. du 18 octobre 2010 decidant de ne pas Jui 
octroyer l'aide equivalente au revenu d'integration a partir du 1er octobre 
2010. 

Ence qui conceme la decision du 18 octobre 2010, le recours a egalement ete 
introduit au nom de I' enfant. 

La demande de Monsieur M de Madame T visait a ce que le 
C.P.A.S. soit condamne a octroyer une aide comprenant, 

le remboursement des soins de sante, meme non urgents, exposes en 
faveur d'eux-memes ou de leur enfant, 
une aide sociale equivalente, pour chacun d'eux, au revenu d'integration 
au taux cohabitant, 
une aide sociale equivalente aux prestations familiales garanties, 
une aide sociale equivalente a la prime de naissance pour un premier 
enfant dans le regime des prestations familiale garanties. 

5. Le 7 fevrier 2011, le CPAS a fait signifier une citation en intervention a 
l'ETAT Beige et a FEDASIL. 

Le C.P.A.S. demandait 

que FED A SIL soit condamne a allouer aux demandeurs ainsi qu I a leur 
enfant mineur, l'aide materielle prevue par la loi et subsidiairement a Ieur 
payer mie aide equivalente au revenu d'integration pour cohabitant, outre 
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les prestations familiales garanties et une prime de naissance ainsi que les 
frais medicaux exposes par les interesses et par Ieur fils mineur, 

que, dans la mesure ou le C.P.A.S. serait lui-meme condamne au paiement 
d'une aide sociale au profit des demandeurs, l'ETAT Beige soit condamne 
a payer un montant de 100.000 Euros et subsidiairement un montant 
provisionne1 de 1,00 Euros sur une somme provisoirement evaluee sous 
reserve en cours d'instance de majoration ou diminution a 100.000 Euros. 

6. Par jugement du 14 avril 2011, le tribunal du travail a mis a neant les 
decisions implicites ou explicites prises par le C.P.A.S. en ce qu'elles concement 
Monsieur M ,t de Madame T t ainsi que leur enfant Andrei. 

Le tribunal a condamne le C.P.A.S. 

a accorder a Monsieur ?\' 
urgente, 

;;ta Madame une aide medicale 

a payer, a partir du 15 octobre 2010, a Madame T en sa qualite de 
representante legate de son fits mineur Andrei, une aide sociale equivalente 
au revenu d'integration au taux famille a charge. a augmenter dune aide 
egale aux allocations familiales jusqu 'au 30emc jour suivant celui ou le 
C.P.A.S. aura respecte l'arrt\te royal du 24 juin 2004 visant a fixer les 
conditions et modalites pour l 'octroi d 'une aide materielle a un etranger 
mineur qui sejoume avec ses parents illegalement dans le Royaume, 

Le jugement precisait qu'en cas de refus de FEDASIL, le C.P.A.S. devait 
accorder l'aide prevue par !'article 57 § 2 de la loi du 8 juillet 1976 et donner a 
Monsieur M. . Madame T tous conseils et renseignements utiles. 

Le tribunal a deboute le C.P.A.S. de sa demande dirigee contre FEDASIL et a 
declare fondee la demande de FEDASIL contre le C.P.A.S. II a condamne le 
C.P.A.S. a payer a FEDASIL 500 Euros a titre de dommages et interets pour 
proces temeraire et vexatoire, ainsi que la somme de 1.200 Euros a titre 
d'indemnite de procedure. 

Le tribunal a deboute le C.P.A.S. de sa demande dirigee contre l 'ETAT Beige et 
a declare fondee la demande de l'Etat Beige contre le C.P.A.S. II a condamne le 
C.P.A.S. a payer a l'Etat Helge 500 Euros a titre de dommages et inten~ts pour 
proces temeraire et vexatoire, ainsi que Ia somme de l ,200,00 € a titre 
d'indemnite de procedure. 

Pour ce qu'il accordait aux parents, soit a titre personnel, soit au nom de l'enfant 
Andrei, Je jugement a ete decJare executoire, nonobstant tout recours. 

Le jugement a ete notifie aux parties le 18 avrH 2011. 11 a ete receptionne par le 
C.P.A.S. de Bruxelles le 19 avril 2011. 

Le C.P.A.S. a fait appeJ par une requete d'appel re~ue au greffe, en temps utile, le 
16 mai 2011. 

Cet appel est inscrit au r6le sous le RO n° 201 l/AB/470. 
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7. Le 12 mai 2011, Monsieur ~ et Madame T 
presentes au C.P.A.S. de Bruxelles, suite a une convocation. 

A l'occasion de cette entrevue, le C.P.A.S. a soumis a la signature des interesses 
un document Jibelle ainsi : 

« Je sousslgne T et M certifie avoir ete 
informe du fait que ma Jami/le peut obtenir une aide materielle dans un 
centre d'accueil federal et du contenu de !'art. 57 § 2 al. 2 de la loi du 
08107176 organique des C.P.A.S. ainsi que de son A.R. d'application du 
24106106, modijie par l'A.R. du 01107106 visant a fixer /es conditions et 
modalites pour l 1octroi d'une aide materie//e a un etranger mineur qui 
sejourne illegalement avec ses parents dans le Royaume. 
Dans le cadre de ces dispositions je prends bonne note de la proposition 
faite par FEDASIL a savoir que mon (mes) en/ants ainsi que moi (nous) 
meme(.c;) en tant que personne(s) qui exerce(nt) une autorite parentale 
seront heberges avec lui (eux) au Centre d'accueil. 

Refuse I 'aide materielle proposee par l'hebergement au Centre d'accueil 
indique ci-dessus ». 

Un rapport social a ete etabli le 13 mai 2011. 

8. En sa seance du 23 mai 2011, le Comite special du Service social a decide 
de ne pas accorder d'aide sociale. 

Cette decision etait motivee de la maniere suivante : 

« Constderant que vous etes en sejour illegal ainsi que /es en/ants 
mineurs a votre charge 
Considerant que votre demande re/eve de la competence de FEDASIL. 
Considerant que nous vous avons i11formes qu'en vertu de la lot du 12 
janvier 2007 sur l'accueil des demandeurs d'asile et de certaines autres 
categories d'etrangers qui prevoit l'octroi de /'aide materielle aux 
mineurs sejournant il/egalement avec /eurs parents sur le territoire (art. 
2, 3°, 6 § 2 et 60), vous pouvez obtenir une aide materielle et medica/e 
dans un centre d'accueil designe par FEDASIL. 

Nous prenons acte qu'en date du 23 mai 2011, vous avez refuse que votre 
famille soit hebergee dans un centre d'accuei/ )) . 

Un recours a ete introduit contre cette decision par une requete deposee au greffe 
du tribunal du travail le 15 juin 2011. Monsieur M, :t Madame Tt 
demandaient. notamment. Ja condamnation du C.P.A.S. a leur verser 1.000 Euros 
de dommages et inten~ts. 

9. Dans son jugement du 25 octobre 2011, le tribunal, apres avoir constate 
que la decision du C.P.A.S. ne faisait suite a aucune demande introduite le 12 
mai 2011, a annule la decision du C.P.A.S. du 23 mai 2011. 

Ila, de meme, releve les ambigui'.tes du document du 12 mai 2011, qui a ete signe 
hors Ia presence de la responsable de I' ASBL Diogene qui habituellement 
assistait Monsieur M. : Madame T1 dans leurs contacts avec le 
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C.P.A.S. et considere qu'il n'etait pas etabli qu'un hebergement en ceAtre 
d'accueil avait ete refuse. 

Le tribunal a toutefois deboute Monsieur M. t Madame 1 de leur 
demande de dommages et inte~ts, en considerant que !'existence d'un dommage 
particulier n'etait pas etablie. 

Le jugement du 25 octobre 2011 a ete notifle aux parties le 28 octobre 2011. 

Le C.P.A.S. a fait appel par une requete d'appel re~ue au greffe le 22 novembre 
2011. 

Cet appel est inscrit au role sous le RG n° 2011/AB/1064. 

10. Apres avoir fait proceder a une saisie-execution mobiliere, Monsieur 
M ~t Madame T, ont obtenu l'execution du jugement du 14 avril 
2011 et ont ainsi pu quitter la rue et louer un appartement. 

Le 14 octobre 2011, ils ont sollicite que !'aide telle que decidee par le jugement 
du 14 avril 2011 soit prolongee. 

Cette demande a ete renouvelee le 10 novembre 2011 lors dun entretien entre 
l'assistante sociale du C.P.A.S .• les interesses, un interprete et leur avocat. Les 
interesses ont signe le document d'acceptation d'une aide materielle dans un 
centre FEDASlL. 

Le 13 novembre 2011, le C.P.A.S. a envoye une demande d'hebergement a 
FED AS IL. 

Le 21 novembre 2011, le C.P.A.S. a re~u un fax de FEDASIL indiquant que 
compte tenu de la saturation du reseau. Monsieur M - - Iadame T' 
et leur enfant ne pourraient etre accueillis. 

Le C.P.A.S. n1a pas transmis la reponse de FEDASIL a Monsieur M, et 
Madame Tl 

H. Le 5 decembre 2011, le C.P.A.S. a decide d'orienter les interesses « vers 
FEDASlL qui doit leur designer un centre d 'accueil competent pour leur allouer 
l'aide materielle y compris 1 'A.M.U. pour eux et leur enfant ». 

Par requ~te du 22 decembre 2011, Monsieur M et Madame T 
agissant en leur nom personnel et au nom de leur enfant, ont conteste cette 
decision qui refuse de faire droit a la demande d'aide sociale introduite le 14 
octobre 2011. 

12. Par jugement du 23 mars 2012, le tribunal du travail a declare la demande 
partiellement fondee. 

II a condanme le C.P.A.S., 

a accorder a Madame T1 et a Monsieur M .insi que 
pour Ieur enfant, une aide medicate urgente jusqu 'a 1 'hebergement 
effectif de la famille dans un centre d 'accuei1 ; 
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a payer a Mme Tl en sa qualite de representante legale de 
l'enfant mineur Andrei, une aide equivalente au revenu d•integrati n 
au taux famille a charge, du 14 octobre 2011 au 23 fevrier 2012 sous 
reserve des sommes deja versees au cours de cette periode. 

Le jugement a ete declare executoire. 

13. Le C.P.A.S. a inte1jete appel du jugement par une requete recue au greffe, 
le 24 avril 2012. 

Cet appel est inscrit au r6le sous le RG n °2012/ AB/411. 

II. OBJETS DES APPELS ET DES DEMANDES 

14. Dans l'affaire RG n° 2011/AB/470, le C.P.A.S. demande la refonnation du 
jugement. II sollicite que la demande originaire de Monsieur M, -.:t de 
Madame T soit declaree non fondee pour la periode posterieure au 15 
octobre 2010 et qu'il soit dit pom· droit que seule l'agence FEDASIL etait 
competente pour allouer une aide sociale ou materielle. A titre subsidiaire, le 
C.P.A.S. demande la condamnation de l'ETAT Belge a payer 250 Euros de 
dommages et interets. 

Monsieur M t Madame T demandent a la Cour du travail de 
surseoir a statuer, dans l'attente de la communication de Pintegralite du dossier 
administratif, de joindre les affaires en raison de leur connexite, de surseoir a 
statuer dans l'attente de !'issue de Ja procedure penale engagee du chef de 
coalition de fonctionnaires. Subsidiairement, ils demandent a la Cour de declarer 
l'appel non fonde. 

Monsieur M t Madame T I introduisent un appel incident visant a 
ce que le C.P.A.S. soit condamne a verser 1.000 Euros de dommages et inten~ts. 

L'agence FEDASIL demande Ia confim1ation du jugement et introduit un appel 
incident visant a ce que le C.P.A.S. soit condamne a verser 2.500 Euros de 
dommages et interets, pour appel temeraire et vexatoire. 

L'ETAT Beige demande la confinnation du jugement et introduit un appel 
incident visant a ce que le C.P.A.S. soit condamne a verser 2.500 Euros de 
dommages et interets, pour appel temeraire et vexatoire. 

15. Dans l'affaire RG n° 2011/AB/1064. le C.P.A.S. demande la reformation 
dujugement en ce qu'il a annule la decision du 23 mai 2011. 

Monsieur M, Madame T( demandent a la Cour du travail de 
surseoir a statuer dans l'attente de la communication de l'integralite du dossier 
administratif et de joindre les affaires en raison de leur connexite. Ils demandent 
d'ecarter des debats 1es pretendues renonciations A l'aide de FEDASIL et de 
constater que la decision du C.P.A.S. manque de tout fondement. Ils introduisent 
un appel incident visant a ce que le C .P .A.S. so it condamne a verser 1.000 Euros 
de dommages et interets, augmentes des interets compemrntoires depuis le 12 mai 
2011 et des interets moratoires. 
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16. Dans l'affaire RG n° 20~2/AB/411, le C.P.A.S. demande la reform~ti~n du 
jugement en ce qu'il a accorde l'aide medicale urgente jusqu'a l'hebergement 
effectif de Monsieur M Je Madame T1 et de leur enfant et en ce 
qu'il t•a condamne a a1louer a Madame T- I en sa qualite de 
representante legate de son enfant rnineur, une aide sociale equivalente au revenu 
d'integration au taux famille a charge du 14 octobre 2011 au 23 fevrier 2012. 

Monsieur M. .!t Madame T dernandent a la Cour du travail de 
surseoir a statuer dans l'attente de la conununication de l'integralite du dossier 
administratif et de joindre les affaires en raison de leur connexite. Ils introduisent 
un appel incident visant ace que le C.P.A.S. soit condamne a verser 1.000 Euros 
de dommages et inten~ts, augmentes des interi!.ts compensatoires depuis le 14 
octobre 2011 et des inten~ts moratoires. 

III. DISCUSSION 

§ 1. Jonction des appels 

17. Les differents appels doivent etre joints en raison de leur connexite : ils 
concement les rn!mes parties et se rapportent a des periodes qui se sont succede 
sans interruption. 

§ 2. Appels du C.P.A.S. diriges contre Monsieur M · 
T 

A. Positions des parties 

et Madame 

18. Le C.P.A.S. fait pour l'essentiel valoir que Monsieur M ;t Madame 
T, etaient en sejour illegal de sorte qu'ils devaient s'adresser a 
FEDASIL, afin d'obtenir l'aide materielle prevue par la loi du 12 janvier 2007. 
Le C.P.A.S. semble contester qu'une demande ait ete introduite pour la periode 
ayant pris com-s le 15 octobre 2010. 

Le C.P.A.S. soutient qu'il n'etait pas competent, que FEDASIL n'etait pas 
confrontee a un cas de force majeure et qu'il a strictement respecte l'arrete roya1 
du 24 juin 2004. 

II ajoute que Monsieur M, Madame T~ ont, dans un premier 
temps, refuse d'aller en centre d'accueil et qu'apres que FEDASIL ait refuse de 
les accueillir, ils auraient dt1 introduire un recours contre l'agence. 

19. Monsieur M -tladame T sollicitent Ja communication du 
dossier administratif complet et si necessaire sollicitent la confinnation des 
jugements, dans la mesure oll le C.P.A.S. n'a pas respecte ses obligations 
existant a 1·egard d'un mineur vivant avec ses parents en sejour illegal. Ils 
estiment que !'attitude du C.P.A.S. justifie la condamnation du C.P.A.S. a des 
dommages et interets. 

B. Principcs utiles a la solution du litige 

20. L' attic le 57, § 2 de Ia loi du 8 juillet 1976 organique des C.P .A .S. dispose : 
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« Par derogation-aux autres dispositi~ns de la presente loi, la mission u 
centre public d1aide sociale se limite a : . 
I° l'octroi de /'aide medicale urgente, a /1egard d'un etranger qui 

sejourne illegalement dans le Royaume; 
2° constater l'etat de besoin suite au fail que /es parents n 'assument pas 

ou ne sont pas en mesure d'assumer leur devofr d'entretien, a l'egard d'un 
etranger de moins de 18 ans qui sejourne, avec ses parents, illegalement 
dans le Royaume. 
Dans le cas vise sous 2°, /'aide sociale est limitee a /'aide materielle 

indispensable pour le developpement de l'enfant et est exclusivement 
oclroyee dans un centre federal d'accueil coriformement aux conditions et 
modalites flxees par le Roi. La presence dans le centre d'accueil des 
parents ou personnes qui exercent ejfectivement l'autorite parentale est 
garantle. 
( ... ) .» 

Varticle 60 de la loi du 12 janvier 2007 confirme que : 

« L'Agence est chargee de l'octroi de /'aide materielle aux mineurs 
sejournant avec leurs parents illegalement sur le territoire et dont l'etat 
de besoin a ete constate par un centre public d1action sociale, lorsque !es 
parents ne sont pas en mesure d'assumer leur devoir d'entretien. 

Cette aide materielle est octroyee dans /es structures d'accueil gerees 
par f 'Agence. 

Le Roi determine fes modalites d'octroi de cette aide materielle ». 

21. L'importance de J'aide sociale et materielle accordee aux enfants de 
parents en sejour illegal, decoule notamment de plusieurs dispositions de la 
Charte sociale europeenne. 

C'est ce que les organes du Conseil de l'Europe, charges de verifier le respect de 
la Chartet ont recemment rappele a la Belgique. 

Ainsi, dans l'affaire DE/ c. Belgique, le Comite europeen des Droits sociaux a 
rnppele, le 23 octobre 20121

, que selon I' article 17 de la Charte, « les enfants et 
les adolescents ont droit a une protection sociale, juridique et economique 
appropriee » et qu.'en la matiere « l'obligation incombant aux Etats patties est 
non seulement de prendre des initiatives juridiques mais encore de degager Jes 
ressources et d'organiser les procedures necessaires en vue de pennettre le plein 
exercice des droits reconnus par la Charte » (§ 70). 

Sur cette base, le Comite europeen des Droits sociaux a considere que <{ la 
carence persistante relative a J>accueil [des] mineurs [vivant avec leurs parents 
en sejour illegal] demontre en particulier que le Gouvemement [beige) n'a pas 
pris les mesures necessaires et appropriees pour assurer aux mineurs en question 
les soins et l'assistance dont H ont besoin, aussi bien que pour les proteger contre 
la negligence, la violence ou l'exploitation, en causant ainsi un risque serieux 
pour lajouissance de leurs droits Jes plus fondamentaux, tels que le droit a la vie. 
a l'integrite psychophysique et au respect de la dignite humaine » (§ 82). 

1 Accessible via, 
/ http://www,coe.int/t/dghl/monitoring/sociatcharter/Complaints/CC69Merits _ fr.pdf 
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Le Comite europeen des Droits sociaux a pareillement considere qu n 
n'accordant pas l'accueil prevu par la Joi du 12 janvier 2007, la Belgiqu a 
meconnu, a l'egard des enfants concemes, l'article 11 de Ia Charte qui garantit e 
droit au meilleur etat de sante possible. 

22. Dans le but d'eviter que les families avec enfants se trouvent, a un moment 
donne (en raison, notamment, d'un conflit entre institutions), confrontees a une 
mpture de la continuite de l'aide, l'a1T~te royal du 24 juin 2004 entendait 
organiser de maniere precise la procedure au terme de laqueUe le C.P.A.S. est 
decharge de sa mission Iegale a l'egard des familles en sejour illegal. 

Cet arrete royal a pour consequence que le C.P.A.S. n'est pas decharge de 
]'obligation d'accorder l'aide sociale tant que la procedure de renvoi vers 
l'agence FEDASIL n'a pas ete respectee (voy. en ce sens, Cour trav. Bruxelles, 
14 fevrier 2013, RG n° 2011/ABn82). 

Cet arret royal precise que : 

«En vue d'obtentr une aide materielle visee a l'atticle 57, § 2, alinea 2, 
de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'aide sociale, 
une demande doil etre introduite aupres du C.P.A.S. de la residence 
habituelle du mineur, soit par le mineur lui-meme, soit au nom de l'enfant 
par au moins un de ses parents ou par toute personne qui exerce 
effectivement l'autorite parentale » (article 2) 

« Le C.P.A.S. ver(fie sur la base d'une enquete sociale si toutes !es 
conditions le.gales sont remplies » ( ... ) (a1ticle 3). 

« Le C.P.A.S. prend sa decision au plus tard dans le mois qui suit la 
reception de la demande. 
Lorsque !es conditions sont remplies le C.P.A.S. in(orme le demandettr 
gu'il peut obtenir une aide materlelle dam un centre federal d'accueif. 
Cette aide tient compte de sa situation specifique et comprend 
l'ltebergement en centre communautaire, la nourriture, 
l'accompagnement social et medical, /'aide au retour volontaire et 
garantit le droit a /'enseignement. 
Le demandeur s1engage par ecrit sur le fait qu'i/ souhaite ou non l'aide 

materielle proposee. 
Le CP.A.S. notifie la decision au mineur ou aux parents ou aux 

personnes qui exercent effectivement l'autorite parentale sous pli 
recommande ou contre accuse de reception dans /es meil/eurs delais et 
au plus lard dans !es 8 )ours suivant la decision. 
Lorsque le demandeur s'engage par ecrit a accepter une proposition 

d'hebergement dans un centre, l'Agence est in{Ormee, dans le meme delai" . 
par le C.P.A.S. de la decision d'octroi du droit vise a /'article 2. 
A.fin de se voir designer un centre d1accueil, le demandeur dolt se 
presenter a l'Agence )) (article 4). 

Selon Ja Cour de cassation, ii ne peut etre question de demander aux parents un 
accord de principe sur 1 hebergement en centre d 'accueil, avant que l' enquete 
sociale ait ete effectuee (voy. Cass. 22 octobre 2012, S.11.0076.F). 
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C. Appllcatlon dans Je cas d'espece 

Periode du 15 octobre 2010 au 14 octobre 2011 

23. U est exact qu'en ce qui conceme cette periode, le C.P.A.S. n•a depose 
aucun dossier administratif complet. La Cour estime nearunoins pouvoir statuer 
en fonction des elements disponibles. 

Par ailleurs, ii n'est pas etabli que la procedure penale envisagee a l'encontre de 
responsables du C.P.A.S. de Bruxelles, du chef de coalition de fonctionnaires, ait 
effectivement ete mise en mouvement. 

II n'y a des Iors pas lieu de surseoir a statuer. 

24. C'est a tort que le C.P.A.S. soutient qu'H n'a ete saisi d'aucune demande 
d 'aide sociale de Ia part de Madame T agissant en son nom personnel 
ou au nom de son enfant. 

Lors de sa seance du 18 octobre 2010, le C.P.A.S. a decide de ne pas accorder a 
Madame T1 l'aide equivalente au revenu d'integration au taux isole a 
partir du 1er octobre 2010, ce qui demontre a suffisance qu'il etait saisi d'une 
demande. 

Comme le dossier administratif est incomp1et2, ii n'est pas demontre que ce n'est 
pas en raison de la presence d'un enfant mineur (a naitre tres prochainement) que 
la demande a ete examinee. 

Du reste, m~me s'il fallait admettre que le C.P.A.S. n'etait pas au courant de 
Paccouchement imminent de Madame T' .ce qu'il ne demontre pas) et 
ne devait pas interpreter la demande ayant donne lieu a la decision du 18 octobre 
2010 comme une demande d'aide sociale pour Madame 'I et son 
enfant, Monsieur M .!t Madame T pouvaient, en cours de 
procedure, demander la condamnation du C.P .A.S. au paiement d 'une aide 
sociale au nom de leur enfant. 

25. II n'est pas contestable qu'au cours de la periode litigieuse, le C.P.A.S. n'a, 
dans un premier temps, pas cherche a mettre en reuvre Parrete royal du 24 juin 
2004 et n'a saisi FEDASIL d'aucune demande. 

C'est done a juste titre et pour des motifs (severes mais) que la Cour fait siens, 
que le tribunal a, par sonjugement du 14 avril 2011, condamne le C.P.A.S.: 

a accorder a Monsieur M 
urgente; 

, Madame T I 'aide medicate 

a payer, a partir du 15 octobre 2010, a Madame 1 en sa qualite de 
representante Iegale de son fils mineur Andrei, une aide sociale equivalente 
au revenu d'integration au taux famille a charge, a augmenter dune aide 
egale aux allocations familiales. 

2 
Dans l'affaire RG n° 201 UAB/470, !es conclusions du C.P,A.S. ne comportent d'ailleurs aucun 

inventaire. 
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Complementairement, l'allegation que FEDASIL n'aurait de toute fa\:on as 
respecte son obligation d'assurer l'hebergement, ne dispensait pas Je C.P.A.S. e 
son obligation de respecter l'article 57, § 2, de la loi du 8juillet 1976 et l'an·ete 
royal du 24 juin 2004. 

L'appel dirige contre les dispositions du jugement du 14 avril 2011 relatives a 
Monsieur M et Madame T n'est pas fonde. 

26. De meme, c'est a juste titre que dans son jugement du 25 octobre 2011, le 
tribunal du travail a considere qu'il n'y avait pas lieu d'avoir egard a la decision 
du 23 mai 2011. 

Le refus de Monsieur M ,:t Madame T1 d 'all er en centre d 'accueil 
ne peut etre pris en compte alors que : 

le document soumis lors de l'entretien du 12 mai 2011 contient plusieurs 
incoherences qui ont ete relevees a juste titre par le tribunal, 

ii n'est pas conteste que lors de cet entretien, ils n'etaient pas accompagnes 
par Ia personne qui habituellement servait de traducteur a Madame 
T 

tant avant (notamment, a l'audience du 17 mars 2011) qu'apres eel entretien, 
Monsieur M · Madame T se sont toujours decJares disposes 
a accepter un hebergement en centre d'accueil, 

lo rs de r entretien du 12 mai 2011, it leur a ete demande de se prononcer sur 
l'hebergement alors que l'enquete sociale n'avait pas encore ete realisee (un 
rapport social sera etabli le 13 mai 2011), de sorte que c'est de maniere 
prematuree que le consentement a etc sollicite (voir Cass. 22 octobre 2012, 
S.11.0076.F). 

II apparait en outre que tant la decision du 23 mai 2011 que l'entretien du 12 mai 
2011 dissimulent assez mal l'intention reelle du C.P.A.S. de « regler le 
probteme » en echappant a la condamnation financiere portee par le jugement du 
14 avril 20114

• 

n n'y a pas lieu d'avoir egard a une decision qui n'execute pas correctement un 
jugement declare executoire. 

L'appel tel que dirige contre le jugement du 25 octobre 2011 doit etre declare 
non fonde. 

Periode posterieure au 14 octobre 2011 

27. Ence qui conceme !'aide financiere equivalente au revenu d'integration au 
taux famille, sollicitee par Madame 1 en sa qualite de representante 
legale de l 'enfant mineur Andrei, la periode litigieuse s 'arr~te a la date du 23 

------------
J 3 En conclusions, le C.P.A.S. indique quc !es .. intimes se sont presentes sans leur assistante 

I 
sociale ». 
4 

II apparait du reste que le C .P.A.S. ne s'est execute qu'a la suite de Ia saisie-execution mobiliere 
du 18 juillet 201 L 
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fevrier 2012 (dans la mesure ou le jugement qui retient cette date, ne parait as 
avoir ete l'objet d'un appel incident). Par contre, Paide medicale urgente co 1t 
jusqu'a l'hebergement effectif en centre d'accueil. 

28. En l'espece, le C.P.A.S. a saisi FEDASJL d'une demande d'hebergement, 
le 14 novembre 2011 et FEDASIL a repondu negativement, le 21 novembre 
2011, en invoquant la saturation du reseau. 

La decision de FEDASIL ayant refuse l'Mbergement est, en l'espece, illegale. 

En _ce ,qui conceme les mineurs vivant avec leurs parents en sejour illegal, 
I' article 60 de la loi 12 janvier 2007 ne prevoit pas la possibilite pour FEDASJL 
de justifier un refus d'hebergement par la saturation du reseau (voir Cour trav. 
Bruxelles, 10 janvier 2013, RG n° 2011/AB/678). 

Pour le reste. il n'est pas demontre qu'a la date du 14 ou du 21 novembre 2011. 
FEDASIL qui depuis 2009 n'accueillait plus les mineurs vivant avec leurs 
parents en sejour illegal, etait confronte a un cas de force majeure. II n'est 
nullement demontre, par exemple, que l'obstacle etait insurmontable et 
imp rev isible. 

29. Le C.P.A.S. n'a porte la decision de FEDASIL a la connaissance de 
Monsieur M et de Madame T que Le 23 fevrier 2012 de sorte que 
c'est a juste titre que le tribunal a estime qu'ils n'etaient pas en mesure d'agir 
contre FEDASIL avant cette date. 

En ne transmettant pas le point de vue de FEDASIL, le C.P.A.S. a manque aux 
obligations d'information et de conseil prevues, notamment, par I' article 60, § 2 
de la loi du 8 juillet 1976 et par les articles 3 et 4 de la Charte de !'assure social. 

Le jugement du 14 avril 2011 avait pourtant attire l'attention du C.P.A.S. sur 
!'importance de ces obligations. 

Des lors que la transmission immediate de l' information contenue dans la lettre 
de FEDASJL s'imposait en ve1tu des obligations d'information et de conseil, 
c'est vainement que le C.P.A.S. expose que la decision de FEDASIL n'etait pas 
une decision mais seulement un avis qu'aucune disposition Iegale ne lui imposait 
de communiquer a Monsieur M Madame T 

Le C.P.A.S. est malvenu de soutenir qu'~ Ia suite de Ja decision du 5 decembre 
2011, Monsieur M_ et Madame T _ auraient dO se presenter chez 
FEDASIL en vue d'obtenir une decision de refits qu'ils auraient pu contester 
devant le tribunal du travail, alors qu'il aurait du transmettre Ia decision de refus 
de FEDASIL du 21 novembre 2011 et ecfairer Monsieur M, ~t Madame 
1 sur les demarches, y compris procedurales, a entreprendre. 

C'est des lors a juste titre que le tribunal a estime que dans la mesure ou ii n'a 
pas perm is d' assurer la continuite entre l 'aide sociale financiere et I' aide 
materielle, le C.P.A.S. reste tenu de verser !'aide sociale financiere et !'aide 
medicale urgente, jusqu J au 23 fevrier 2012. 
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30. Le tribunal a considere que Paide medicate urgente etait due, au-dela d 
fevrier 2012, jusqu'a ce qu'un hebergement effectif soit accorde. Le juge 
doit etre egalement confinne sur ce point. 

L'aide medicale urgente a un caractere fondamental. 

Un nombre considerable d'instruments imernationaux (auxquels la Belgique est 
generalement partie) imposent aux Etats de garantir les soins medicaux 
d'urgence en faveur des personnes qui se trouvent en sejour illegal sur leur 
territoire. Cette obligation est particulierement forte lorsqu'elle conccme des 
enfants. 

On pourra se referer : 

- au Pacte international des droits economiques, sociaux et culturels dont les 
article 95 et 12 sont interpretes comme faisant obligation d'accorder 
l'aide medicale urgente a tousles etrangers. y compris a ceux qui resident 
irregulierement sur fe territoire6 

; 

- a la Convention internationale relative aux droits de l'enfant, qui erige 
l'interet superieur de l'enfant en consideration primordiale (article 3) et 
impose aux Etats de reconnattre «le droit de l'enfant de jouir du meilleur 
etat de sante possib1e et de beneftcier de services medicaux et de 
reeducation » (article 24) ; 

- a la Charte sociale europeenne qui est interpl'etee en ce sens « qu 'une 
legislation ou une pratique qui nie le droit a !'assistance medicale aux 
ressortissants etrangers, sur le territoire d'un Etat partie, fussent-ils en 
situation irreguliere, est contraire a la Cha1te » 

7
• 

Ces trois instruments de protection des droits economiques et sociaux 
fondamentaux, ont ete ratifies par la Belgique. 

On pourra de meme se referer : 

- a l'a1ticle 28 de la Convention des Nations-Unies sur les droits des 
travailleurs migrants8 dont l 'article 28 precise que le droit aux so ins urgents 
ne peut etre refuse « en raison d 'tme quelconque irregularite en matiere de 
Sejour OU d'emploi » ; 

- a la recommandation du Comite des Ministres du Conseil de I 'Europe du 19 
janvier 2000 sur le droit a Ia satisfaction des besoins materieJs elementaires 9 

; 

:1 Voy. !'article 9 du Pacb; (droit a la sccurite sociale) et !'interpretation qu'cn donne le Comite 
des droits economiques et sociaux, dans son observation generale n° 19, E/C.12/GC/19 du 
4 fevrier 2008, § 37 : " [ ... J Chacun, quel que soient sa nationalite, son lieu de residence ou son 
statut en matiere d'immigration, adroit aux. sojns medicaux primaires ou d'urgence,.. 
6 Voy. !'article 12 du Pacte ct !'interpretation du Com. D.E.S.C., observation generale n° 14, 
E/C.12nOOCl/4 du 11 aout 2000, § 34. 
7 

Comite europeen des Droits sociaux, Reclamation n" 1412003, FJ.D.H. c. Fnmce, decision sur 
le bien-fonde du 8 septembre 2004, § 32. 
8 

Convention internationale sur la protection des droi!s de tous Jes travailleurs migrants et des 
mcmbres de leur famiUe, adoptee par l'Assembtee generate des Nations-Unies le 18 decembre 
1990. La Belgique n'a pas ratifie cette convention. 
9 

Voy. la recommandation 11() R (2000) 3 du Comite des Minis!res aux Etats membres sur le droit 
a la satisfaction des besoins materiels e!ementaires des personnes en situation d'extreme 
precarite, adoptee le 19 janvier 2000. 
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- a la resolution de I' Assemblee parlementaire du Conseil de !'Europe po ant 
concemant Jes droits fondamentaux des migrants irreguliers 10 

; 

- a la reconunandation de l' Assemblee parlementaire du Conseil de !'Europe du 
7 octobre 2011 11 

; 

- a la resolution du Parlement europeen du 8 mars 201l12 
; 

- aux recommandations de l' Agence des droits fondamentaux de l'Union 
europeenne'3 concemant l'acces equitable aux soins pour les plus vulnerables 
et, notamment, pour Jes sans-papiers. 

Eu egard au caractere fondamental de l'aide medicale urgente qui, a tout le 
moins, postule qu'il y ait continuite de l'aide, le C.P.A.S. doit dans le cadre de 
sa mission generale definie a l'article ler de la loi du 8 juillet 1976 et de 
l'obligation, reprise a !'article 60, § 3 de la meme loi, de foumir l'aide la plus 
appropriee, accorder l'aide medicate urgente aux etrangers en sejour iJlegal qui 
ne sejoument pas effectivement dans un centre d'accueil (et ce sans prejudice du 
recours que le C.P.A.S. peut, eventuellement, diriger contre FEDASIL ou 
l'ETAT Belge, s'il estime que l'aide medicate urgente est due par ces demiers). 

La jurisprudence est, du reste, bien etablie en ce sens que I' aide medicale urgente 
aux famil1es en sejour illegal qui. pour quel que motif que ce soit, ne sejoument 
pas effectivement dans un centre d'accueil, est due sur base de l'article 57, § 2, 
alinea 1 °, 1 ° de la loi du 8 juillet 1976 par le C.P.A.S. de residence (voy. 
notamment, Cour trav. Bruxelles, 17 juillet 2012, RG n° 2012/CB/8; Trib. trav. 
Bruxelles, 15eme ch., 23 septembre 2010, RG n° 8432/10; Trib. trav. Bruxelles, 
13eme ch., 7 fevrier 2012, RG n° 11n682/A et lln683/A; Trib. tmv. Bruxelles, 
12eme ch., 27 avril 2012, RG n° 11/8662/A ... ). 

§ 3. Demandes de dommages et interets de Monsieur M · 
I: 

~t Madame 

31. Dans chacune des procedures, Monsieur M, Yiadame T1 

introduisent une demande de dommages et interets fixes ex aequo et bona a 
1.000 Euros. 

Si, dans chacune des procedures, !'attitude du C.P,A.S. a eu pour consequence de 
priver Monsieur M .insi que Madame T et son enfant de droits 
dont le caractere fondamental a ete rappele, ii y a egalement lieu de relever 
!'existence dans le chef du C.P.A.S. d'une ou plusieurs fautes particulieres, 
generant un dommage moral specifique que la condamnation a verser l'aide 
sociale financiere et/ou I' aide medicale urgente, ne repare pas. 

32. Dans l'affaire ayant donne lieu aujugement du 14 avril 2011, le C.P.A.S. a 
totalement fait fide la situation particuliere de Madame T _ qui sans abri, 
etait a repoque en fin de grossesse et presentait des lors un haut degre de 

10 
Resolution 1509 (2006), adoptee le 27 juin 2006 concemant !es droils fondamentaux des 

migrants irreguliers (voy., en particulier, l'ill1icle 13). 
11 

Recommandation 1985 (2011), adoptee le 7 octobre 2011, intitulee "Les e1ifants migrnnls 
sans papiers en situation irreguliere: une reelle cause d'inquidtude '" 
12 

Resolution du Parlement europeen du 8 mar.J 2011 sur la reduction des inegalites <le sante dans 
I 'Union europeenne, P7 _ TA(20l l)008, paragraphes 5 et 22, 
13 FR A L' i • d , · '· . .. « acccs aux. soms e sante des migrants en situation irreguliere dans IO 
Elals membres de l'Union europeenne "• 2011, p. 43. 
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vulnerabilite; or, comme l'a releve a juste titre le tribunal au feuillet 9 de on 
jugement du 14 avril 2011, il n'est pas raisonnable de soutenir que le C.P. .S. 
pouvait ignorer la grossesse de Madame T1 I. Le refus d'acter ce11ai es 
demandes et le mepris affiche a l'egard de Madame Tr . et son enfant a 
naitre, constituent des fautes particulieres d'une gravite manifeste. 

Dans l'affaire ayant donne lieu au jugement du 25 octobre 2011, ii y a lieu de 
relever comme faute particuliere la volonte du C.P.A.S. d'obtenir un document 
actant un refus d'hebergement en vue d'echapper a la condamnation financiere 
prevue par le jugement du 14 avril 2011 : on ne s'explique pas en effet autrement 
le fait que le C.P.A.S. ait soumis un document dans lequel au titre des differentes 
possibilites entre lesquelles un choix devait etre opere, seule !'option du refus 
etait mentionnee... Le C.P.A.S. ne pouvait ignorer toutefois qu'encore a 
l'audience du 17 mars 2011 (voir jugement), Monsieur M' Madame 
T• 'etaient declares disposes a accepter un hebergement en centre 
d'accueil. 

L'attitude malintentionnee du C.P.A.S. est d'ailleurs confilmee par le fait que 
pour obtenir l'execution de la condamnation financiere prevue par le jugement 
du 14 avril 2011, Monsieur M_ Madame T mt ete contraints de 
faire proceder a une saisie execution mobiliere. 

Enfin, dans l'affaire ayant donne lieu au jugement du 23 mars 2012, ii ya lieu de 
retenir comme fautes generant un dommage moral particulier, la non
transmission du refus de FEDASIL ainsi que la denegation d'un droit aussi 
fondamental que le droit a la sante (et ce d'autant plus qu'a l'epoque, le fils de 
Monsieur M et Madame T --- a dtl etre hospitalise d'urgence). 

33. 11 ya lieu, dans chacune des procedures, de condamner le C.P.A.S. a verser 
1.000 Euros a titre de dommages et interets (dommage evalue, ex aequo et bono, 
a la date du present am~t). 

§ 4. Appels et demandes formes entre le C.P.A.S., d'une part, FEDASIL et 
l'ET AT Beige, d'autrc part. 

34. Les demandes dirigees par et contre le C.P.A.S., d'une part, l'ETAT Beige 
et FEDASIL, d'autre part, ne concement que Ia periode couverte par le jugement 
du 14 avril 2011, qui actuellement fait l'objet de la procedure RG n° 
2011/AB/470. 

35. Le tribunal a, a juste titre, deboute le C.P.A.S. de sa demande dirigee 
contre FEDASIL et a declare fondee la demande de FEDASIL contre le 
C.P.A.S., en condamnant ce demier a payer a FEDASIL 500,00 Euros a titre de 
dommages et interets pour proces temeraire et vexatoire. 

Dans 1a mesure ou au cours de la periode concemee par le jugement du 14 avril 
2011, le C.P.A.S. n'a saisi FEDASIL d'aucune demande d'hebergement, c'est 
avec une legerete dont un C.P.A.S. nonnalement prudent et diligent se scrait 
abstenu que le C.P.A.S. de a cite FEDASIL en intervention: on 
n'apercoit pas comment ii pouvait etre reproche a FEDASIL de ne pas avoir 
donne suite a une demande dont eJie n 'a pas ete saisie ... 
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L'appel fonne contre le jugement est, dans ce contexte. tout au si 
incomprehensible, de sorte qu'il ya lieu de faire droit a la demande de FEDA I L 
tendant a la condamnation du C.P.A.S. a des dommages et interets pour appel 
temerafre et vexatoire. La Cour flxe ces dommages et interets a 500 Euros. 

36. Le tribunal a deboute le C.P.A.S. de sa demande dirigee contre 1ETAT 
Belge et a declare fondee la demande de IETAT Beige formee contre le C.P.A.S. 
en condamnant ce demier a payer 500 Euros a titre de dommages et interets pour 
proces temeraire et vexatoire. 

Dans la mesure ou au cours de la periode concemee par le jugement du 14 avrH 
2011, la condamnation du C.P.A.S. a accorder une aide a Monsieur M , a 
Madame 1 a pour seule cause le non-respect par le C.P.A.S. de l'arrete 
royal du 24 juin 2004, ii ne peut faire grief a l'ETAT Beige d'~tre a l'origine de 
cette condamnation. 

C'est done de maniere totalement inutile que le C.P.A.S. a mis l'ETAT Beige a 
la cause. Le jugement doit etre confinne en ce qu'il condamne le C.P.A.S. a 
payer a l'ETAT Belge 500 Euros a titre de dommages et interets pour proces 
temeraire et vexatoire. 

De meme, c'est avec une legerete coupable, dont se serait abstenu un C.P.A.S. 
nonnalement prudent et diligent que le C.P.A.S. a dirige son appel contre 
l'ETAT Belge. Cet appel n'est anime que par la volonte d'entretenir une 
procedure qui n'avait aucune raison d'etre. 

II y a Heu de faire droit a la demande de FEDASIL tendant a la condamnation du 
C.P.A.S. a des dommages et interets pour appel temeraire et vexatoire. La Cour 
fixe ces dommages et interets a 500 Euros. 

§ S. Depens 

37. Le CPAS doit etre condamne aux depens. La Cour ne partage pas l'avis du 
Ministere public selon lequel les indemnites de procedure doivent etre reduites a 
leur montant minimum « compte tenu de la repetitivite des argumentations bien 
connues des parties » : Ia presente affaire presentait, au contraire, des 
particularites proc&:lurales (liees a ]'existence de trois jugements) et factuelles lui 
donnant un degre particulier de complexite. 

Par ces motifs, 
La Cour du travail, 
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Statuant de maniere contradictoire, 

Apres avoir pris connaissance de l'avis de Madame G. COWT, Substi ut 
General, avis auquel ii a ete replique pour le C.P.A.S ., 

Joint les causes inscrites au r6le general de la Cour du travail de Bruxelles, sous 
les numeros 2011/AB/470, 2011/AB/1064 et 2012/AB/411, 

Declare les appels du C.P.A.S. recevables et non fondes, 

Confinne entierement les jugements du 14 av ril 2011, du 25 octobre 2011 et du 
23 mars 2012, y compris en ce qui conceme les depens, 

Condamne en outre le C.P.A.S. de a payer, 

a FEDASIL 500 Euros pour appel temeraire et vexatoire, 
a l'ETAT Beige 500 Euros pour appel temeraire et vexatoire, 
a Monsieur M -- !t Madame T< ;agissant en son nom 
personnel et en tant que representante le gale de son enfant). 3 .000 
Euros a titre de dommages et interets, a majorer des inten~ts 
judiclaires ; 

Condamne le C.P.A.S. aux depens d'appel, 

liquides a 1.320 Euros, a titre d'indemnite de procedure, par l'Etat 
Beige, 
liquid~s a 1.320 Euros, a titre d'indemnite de procedure, par 
FEDASIL, 
non !iquides par Monsieur M Madame T 

Ainsi arrete par : 

J .F. NEVEN Conseiller 
Y. GAUTHY Conseiller social au titre employeur 
R. MISSON ConseilJer social au titre de travailleur ouvrier 
et assistes de R. BOUDENS Greffier 

NS I R.MISSON Y.dJAbTHY J.F.~EN 

L'arret es~rononce a !'audience publique de la Se chambre de l;(Cbnr du travail 
de Bruxelles, le vingt-six mars deux mille quatorze, OU etaienf presents : 

J .F. NEV EN ConseiJler 
R. BOUDENS Greffier 

J.FVfWNEN 



Pour cople conforme 
oe11vree a : 

art. 792 CJ, ~) 
Exernpt du droit de greffe ~art 280,2" C.Enr. 

01-000000005156 

Bruxelles, le 01-04~?.014 




